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[bookmark: _Toc115428868][bookmark: _Toc177924891]Introduction
[Nom du projet/de l'organisation] s’engage à œuvrer pour un monde exempt d’exploitation, d’abus et de harcèlement sexuels (SEAH). Nous appliquons une politique de tolérance zéro face à l’inaction – cela signifie que non seulement tous les actes de SEAH sont intolérables, mais aussi que toutes les allégations de SEAH seront prises au sérieux. Il existe une tolérance zéro face à l’inaction pour prévenir, signaler ou répondre aux SEAH ; ainsi qu’une tolérance zéro pour toute forme de représailles contre les victimes-survivantes ou les lanceurs d’alerte.[footnoteRef:2] [2:  Définition tirée des principes communs de la CAPSEAH. Voir Principes communs] 

Remarque : Toute violation de la politique en matière de protection contre l’exploitation, les abus et le harcèlement sexuels (PSEAH) ou des politiques connexes entraînera des mesures disciplinaires pouvant aller jusqu’à la résiliation du contrat de travail ou des obligations contractuelles.
[Nom du projet] est [description du projet ou de l’organisation]. Cette politique a été adaptée pour ce projet dans le cadre de notre engagement continu à « ne pas nuire » et à garantir que toutes les parties prenantes connaissent leurs droits et responsabilités. La politique définit les normes de comportement attendues de toutes les parties prenantes, du personnel et des représentants ; elle décrit les procédures de mise en œuvre de cette politique au sein de [Nom du projet/de l’organisation] ainsi que les lignes directrices pour le signalement et le traitement des allégations de SEAH.

	[bookmark: _Toc115428869][bookmark: _Toc177924892]Titre de la politique
	Protection et/ou prévention de l’exploitation, des abus et du harcèlement sexuels (PSEAH) (supprimer selon le cas)

	Responsable
	[Département de l'organisation ou nom du projet]

	Auteur/Rédacteur
	Nom / Titre [par ex. Responsable SG du projet]

	Date de révision / Prochaine révision prévue
	Ex. 20 septembre 2024 / 20 septembre 2026


Gestion des versions
Pour les organisations caritatives enregistrées auprès de la Charity Commission en Angleterre et au Pays de Galles, cette politique doit être révisée après chaque signalement d’incident grave (SIR). Veuillez consulter le site de la Charity Commission pour plus d’informations sur les obligations légales en matière de protection.
Pour toutes les autres entités, veuillez vous référer aux législations locales afin d’assurer la conformité.
{Inclure autant de détails que souhaité dans la gestion des versions conformément aux politiques et procédures de votre organisation. Le tableau ci-dessus indique les exigences minimales.}
[bookmark: _Toc177924893]

Principes
Que signifie « protection » ?
Le terme « protection » est un concept large visant à prévenir les préjudices causés aux personnes et à l’environnement. Cette politique porte sur la prévention de l'exploitation, des abus et du harcèlement sexuels (SEAH) ou sur la protection contre l'exploitation, les abus et le harcèlement sexuels (PSEAH), ainsi que sur d'autres formes de préjudice telles que la maltraitance physique, émotionnelle ou psychologique et la négligence. Voir le glossaire pour les définitions.
Dans le contexte de la protection liée à la PSEAH, nous utilisons ce terme pour inclure les actions qu’un programme ou une organisation entreprend pour prévenir et répondre aux incidents de SEAH. Cela peut inclure l’évaluation des risques et les mesures d’atténuation, des processus de recrutement appropriés, des activités de sensibilisation communautaire, l’intégration du suivi de la protection dans les systèmes de suivi, d’évaluation et d’apprentissage (MEL), ainsi que toute autre activité visant à prévenir et répondre aux SEAH.
[bookmark: _Toc177924895]Principes directeurs
Les principes communs incluent les 6 principes fondamentaux de l'IASC, les normes PSEAH du CHS, Assurer la sécurité des enfants, etc. Pour ce modèle, les principes communs de la CAPSEAH ont été utilisés. Ils peuvent être remplacés par les principes adoptés par votre organisation/projet.
[Nom du projet/de l'organisation] s’engage à protéger les personnes, en particulier les enfants, les adultes vulnérables, les communautés et les bénéficiaires de l’aide du projet, contre tout préjudice pouvant résulter de leur association avec [Nom du projet/de l'organisation]. Cela inclut les préjudices résultant de :
- La conduite des employés ou des sous-traitants engagés par [Nom du projet/de l'organisation] ; et 
- La conception et la mise en œuvre des projets et activités de [Nom du projet/de l'organisation]. 
[Nom du projet/organisation] estime que toute personne avec laquelle nous sommes en contact, quel que soit son âge, son identité de genre, son handicap, son orientation sexuelle ou son origine ethnique, a le droit d’être protégée contre toutes les formes de préjudice, d’abus, de négligence et d’exploitation. [Nom du projet/de l'organisation] ne tolérera aucun abus ni exploitation de la part de ses employés, sous-traitants ou parties prenantes.
[Nom du projet/de l'organisation] s’engage à intégrer la protection dans l’ensemble de ses activités, à travers les trois piliers : prévention, signalement et réponse.
[Nom du projet/de l'organisation] a adopté l’approche commune PSEAH et s’efforce de respecter les principes suivants :
1. Les SEAH sont interdits. L’exploitation et les abus sexuels (SEA) constituent une faute grave et peuvent entraîner la résiliation du contrat ainsi que des poursuites pénales, civiles ou militaires. Le harcèlement sexuel (HS) constitue une faute et peut être considéré comme une faute grave selon sa gravité. Les actes de SEAH constituent un abus de pouvoir et compromettent l’intégrité et l’impact du travail humanitaire, de développement et de maintien de la paix (HDP).
En particulier : 
a. Toute intrusion physique réelle ou menacée à caractère sexuel, qu’elle soit exercée par la force ou dans des conditions inégales ou coercitives, est interdite.
b. L’échange d’argent, d’emploi, de biens ou de services contre des relations sexuelles, y compris les demandes de relations sexuelles / « faveurs sexuelles » ou toute autre forme de comportement abusif, humiliant, dégradant ou exploitant, est interdit. Cela inclut l’échange de toute aide ou protection due aux personnes ou aux communautés.
c. Toute relation sexuelle impliquant un usage abusif du rang, du rôle ou de la position, ou tout abus de pouvoir et déséquilibre de pouvoir, est interdite.
d. Toute activité sexuelle avec des enfants (personnes de moins de 18 ans) par des personnes engagées dans le travail HDP est interdite, quel que soit l’âge légal ou l’âge de consentement local. Une erreur sur l’âge d’un enfant ne constitue pas une défense.
e. Le harcèlement sexuel des collègues (au sein de la même organisation ou non) ou des personnes des communautés recevant une aide ou une protection est interdit.
2. Tolérance zéro face à l'inaction. Cela signifie : tolérance zéro pour les actes de SEAH ; tolérance zéro pour l’inaction dans la prévention, le signalement ou la réponse aux SEAH ; et tolérance zéro pour les représailles contre les victimes-survivantes ou les lanceurs d’alerte. Cela ne signifie pas qu’aucun cas de SEAH ne sera signalé. Le signalement est fortement encouragé et ne doit pas être pénalisé.
3. Adapter les approches PSEAH au contexte et veiller à ce qu’elles soient inclusives et centrées sur la victime-survivante. Consulter les personnes et les communautés, en particulier les groupes vulnérables. S’appuyer sur les mécanismes communautaires et nationaux existants lors de l’évaluation des risques de SEAH et de la conception des approches PSEAH. Intégrer et prioriser les droits, la sécurité, les besoins, le bien-être et la dignité des victimes-survivantes et de leurs communautés.
4. Intégrer la prévention des SEAH dans la culture de travail. Toujours agir avec intégrité et contribuer à créer et maintenir un environnement qui prévient, signale et répond aux SEAH. Les dirigeants et les gestionnaires à tous les niveaux ont une responsabilité particulière pour allouer des ressources, développer, mettre en œuvre et soutenir les systèmes PSEAH afin d’identifier, suivre et traiter de manière proactive les risques et signalements de SEAH.
5. Répondre de manière appropriée aux soupçons, signalements et incidents de SEAH.
En particulier :
a. Les connaissances, préoccupations ou soupçons de SEAH par le personnel HDP, au sein de la même organisation ou non, doivent être signalés conformément aux politiques, directives et mécanismes de signalement de l’organisation.
b. L’assistance et les enquêtes doivent prioriser les droits, la sécurité, les besoins, le bien-être et la dignité des victimes-survivantes. Aider les victimes-survivantes qui signalent un incident à accéder à un soutien, qu’elles participent ou non à une enquête.
c. Tenir responsables les personnes reconnues coupables de SEAH et prendre les mesures appropriées conformément aux procédures applicables.
6. Respecter la confidentialité et protéger contre les représailles. Veiller à ce que les signalements puissent être effectués en toute sécurité et confidentialité. Toutes les personnes impliquées dans une allégation doivent être protégées contre les représailles, voir leur confidentialité et leur dignité respectées, et recevoir un soutien approprié. Cela inclut les victimes-survivantes, les plaignants, les témoins, les lanceurs d’alerte et les personnes mises en cause.

[bookmark: _Toc177924896]Champ d'application
La présente politique définit les engagements pris par [Nom du projet/de l'organisation] et informe les employés et les parties prenantes de leurs responsabilités en matière de protection. Aux fins de cette politique, les parties prenantes incluent tout le personnel, les représentants, les bénévoles, les partenaires ou le personnel et les bénévoles des partenaires, les administrateurs, les journalistes, les célébrités ou toute autre personne agissant au nom de ou représentant [Nom de l'organisation] à quelque titre que ce soit, rémunéré ou non.
Cette politique ne couvre pas les points suivants :
Conformément au principe 1e, le harcèlement sexuel sur le lieu de travail est interdit. De nombreuses organisations peuvent disposer d’une politique distincte ou de procédures opérationnelles pour couvrir le harcèlement sexuel sur le lieu de travail ; si c’est le cas, elles doivent en faire référence ici.
Les préoccupations de protection dans la communauté au sens large qui ne sont pas perpétrées par les parties prenantes de [nom du projet/de l'organisation].

[bookmark: _Toc177924897]Mise en œuvre
Tout le personnel travaillant pour [Projet/Organisation] recevra une copie de cette politique lors de son recrutement. Le personnel devra lire cette politique et clarifier toute question avant de signer un accusé de réception et un engagement à s’y conformer {par exemple, voir texte en Annexe A}. Le non-respect de la politique de protection/PSEAH entraînera des mesures disciplinaires pouvant aller jusqu’au licenciement ou à la résiliation du contrat.
Pour soutenir le respect de cette politique, le personnel/l’organisation partenaire/l’administrateur/la partie prenante (supprimer ou ajouter selon le cas) doit :
1. Suivre une formation relative à la PSEAH (préciser la formation ici).
2. Signer la déclaration d’engagement à respecter la politique de protection/PSEAH.
3. Se soumettre à une vérification appropriée des antécédents incluant (préciser ici – par exemple : Misconduct Disclosure Scheme (MDS – Système de divulgation des fautes professionnelles), Disclosure and Barring Service (Service de divulgation et d’exclusion), vérifications de police locales, etc.) Ces vérifications seront répétées (préciser la fréquence ou indiquer « selon ce que l’organisation/projet jugera approprié »).
4. La direction fournira régulièrement des rappels de la politique ainsi que du mécanisme de réponse aux plaintes et aux retours au personnel et aux parties prenantes.
5. Le respect des exigences de protection et de PSEAH sera intégré aux évaluations de performance.
6. {Inclure d'autres activités contribuant à la prévention de la SEAH dans votre projet ou organisation. Voir les orientations pratiques CAPSEAH pour des actions détaillées.}
[bookmark: _Toc177924898]Responsabilités et interdictions
La protection et la prévention de toute exploitation, abus et harcèlement sexuels sont la responsabilité de tout le personnel et des parties prenantes. Les responsabilités et interdictions suivantes fournissent des orientations sur les actions qui violent notre engagement à « Ne pas nuire » et à la PSEAH. Pour toute question ou clarification, veuillez contacter votre représentant RH.
[bookmark: _Toc177924899]Responsabilités[footnoteRef:3] [3:  Adapté de Modèle de politique de Bond en matière de protection] 

[Organisation/Projet] devra :
· S’assurer que le personnel a accès à cette politique, la connaît et comprend ses responsabilités.
· Concevoir et mettre en œuvre tous les programmes et activités de manière à protéger les personnes contre tout risque de préjudice lié à leur interaction avec [Nom du projet/de l’organisation]. Cela inclut la manière dont les informations concernant les individus sont collectées et communiquées.
· Mettre en œuvre des procédures strictes de protection lors du recrutement, de la gestion et du déploiement du personnel et du personnel associé.
· Veiller à ce que le personnel reçoive une formation en protection adaptée à son rôle dans l'organisation.
· Donner suite rapidement aux signalements de préoccupations de protection conformément aux procédures établies.
· Veiller à ce que le personnel et les communautés avec lesquelles nous travaillons disposent de mécanismes sûrs, appropriés et accessibles pour signaler les préoccupations.
· Veiller à ce que tout membre du personnel signalant des préoccupations ou des plaintes via des canaux d’alerte formels (ou s'il le demande) soit protégé par la politique de lanceur d’alerte de [Nom du projet/de l'organisation].
[bookmark: _Toc177924901]Le personnel et le personnel associé ne doivent pas :
· Avoir des activités sexuelles avec toute personne de moins de 18 ans.
· Abuser sexuellement ou exploiter des enfants.
· Soumettre un enfant à des abus physiques, émotionnels ou psychologiques, ou à la négligence.
· Participer à des activités d’exploitation commerciale impliquant des enfants, y compris le travail ou la traite des enfants.
· Participer à la production, distribution, visualisation, téléchargement ou profit de contenus sexuels impliquant des enfants.
· Abuser sexuellement ou exploiter des adultes à risque.
· Soumettre un adulte à risque à des abus physiques, émotionnels ou psychologiques, ou à la négligence.
· Échanger de l’argent, un emploi, des biens ou des services contre des activités sexuelles, y compris toute aide destinée aux bénéficiaires.
· Entretenir des relations sexuelles avec des bénéficiaires d’aide, en raison du déséquilibre de pouvoir.
· Harceler sexuellement des collègues (qu'ils appartiennent ou non à la même organisation) ou des personnes appartenant à des communautés bénéficiant d'une assistance ou d'une protection.

Remarque : Tout le personnel est tenu, en vertu de cette politique, de signaler rapidement toute préoccupation via les canaux appropriés, en respectant la confidentialité et le professionnalisme.
Signalement des préoccupations
Soulever une préoccupation en matière de protection est souvent un processus difficile, que la personne qui la signale soit une victime-survivante ou qu’elle soit liée à la situation d’une autre manière, par exemple en tant que témoin, etc. Veuillez être assuré(e) que toute préoccupation soulevée auprès de [Nom du projet/de l’organisation] est prise au sérieux et fera l’objet d’un suivi selon une approche centrée sur la victime-survivante (voir 3.3 Approche centrée sur la victime-survivante).
Les membres du personnel qui ont une plainte ou une préoccupation liée à la protection doivent la signaler immédiatement à leur point focal de protection [selon le cas] ou à leur responsable hiérarchique. Si le membre du personnel ne se sent pas à l’aise de signaler à son point focal de protection ou à son responsable hiérarchique (par exemple s’il estime que le signalement ne sera pas pris au sérieux, ou si cette personne est impliquée dans la préoccupation), il peut signaler à tout autre membre du personnel approprié. Par exemple, il peut s’agir d’un cadre supérieur ou d’un membre de l’équipe des ressources humaines.
[Nom du projet/de l'organisation] assurera le suivi des signalements et des préoccupations en matière de protection conformément aux politiques et procédures, ainsi qu’aux obligations légales et réglementaires (voir Annexe B Procédures de signalement et de réponse aux préoccupations en matière de protection).
[Nom du projet/organisation] appliquera des mesures disciplinaires appropriées à l’encontre du personnel reconnu en violation de la politique, pouvant aller jusqu’au licenciement ou à la révocation des obligations contractuelles.
[Nom du projet/de l'organisation] offrira un soutien aux survivants de préjudices causés par le personnel ou le personnel associé, indépendamment du fait qu’une réponse interne formelle soit mise en œuvre (telle qu’une enquête interne). Les décisions concernant le soutien seront guidées par le survivant et adaptées au cas par cas.
Il est essentiel que la confidentialité soit maintenue à toutes les étapes du processus lors du traitement des préoccupations en matière de protection. Les informations relatives à la préoccupation et à la gestion ultérieure du cas ne doivent être partagées que sur la base du « besoin d’en connaître », et doivent être conservées en sécurité à tout moment.

Ce qu’il faut signaler

Lors de la soumission du signalement, il est utile d’inclure autant d’informations que possible. Cela comprend la nature de la plainte, la date et l’heure de l’incident, les personnes impliquées, l’existence éventuelle d’un risque pour la sécurité d’une personne, en particulier un mineur, et si une autre entité a également reçu cette plainte. Votre nom et votre adresse e-mail sont facultatifs afin de permettre un signalement anonyme. Veuillez noter que l’inclusion de coordonnées permet d’assurer le suivi des signalements.[footnoteRef:4] [4:  Adapté de Centre de Ressources et de Support en matière de Protection : Signaler une préoccupation] 

Essayez de fournir autant de faits que possible. Réfléchissez aux éléments suivants :
Qui était impliqué ?
Que s'est-il passé ?
Y avait-il des témoins ?
Une assistance médicale était-elle nécessaire ou a-t-elle été sollicitée ?
Quand cela s’est-il produit ? Si vous ne disposez pas d’une date et d’une heure précises, donnez une approximation.
Où l’incident ou les incidents ont-ils eu lieu ?
Il se peut que vous ne disposiez pas de tous les détails, mais fournir autant d’informations que possible facilitera le processus d’enquête. Le personnel ne doit jamais enquêter lui-même sur la situation, mais doit plutôt signaler via le canal approprié dès que le problème est porté à son attention. La confidentialité doit être maintenue à tout moment afin de protéger les parties impliquées.


Canaux de signalement

Exemples de canaux de signalement – à adapter à votre organisation et à votre projet. Il est essentiel d’inclure ces informations dans un format facilement accessible afin que toute personne souhaitant signaler une préoccupation puisse trouver rapidement les informations nécessaires.
Les informations ci-dessous sont fournies à titre illustratif uniquement. Il est essentiel d’inclure les canaux de signalement de votre organisation.
Email : safeguarding@my-project-organsiation.example
Portail web en ligne :
Téléphone :
Adresse postale : Département de la Protection de la FAO, Bureau, Rue, Ville, Code postal, Pays
Responsable/point focal de protection : (Nom et email)
Responsable de projet : projectlead@myorganisation.ex
Canal de signalement du bailleur : ODA.Safeguarding@defra.gov.uk 

Approche centrée sur la victime-survivante

[Nom du projet/de l'organisation] adopte une approche centrée sur la victime-survivante dans le traitement des signalements de SEAH. Les informations suivantes sont adaptées de l’approche centrée sur les survivants de l’IASC.[footnoteRef:5] [5:  VoirDéfinition et principes de l’IASC d’une approche centrée sur la victime / le survivant ] 

L’IASC définit l’approche centrée sur le survivant comme le fait de donner la priorité aux droits, aux besoins et aux souhaits du survivant.
Les victimes-survivantes ont le droit :
   –   D’être traitées avec dignité et respect.
   –   De choisir – choisir la manière dont elles participent à toute enquête, comment signaler les préoccupations et quels services de soutien elles acceptent.
   –   À la vie privée et à la confidentialité.
   –   À la non-discrimination.
   –   À l’information.
Utiliser une approche centrée sur le survivant signifie que vous :
   –   Validez l'expérience de la personne.
   –   Cherchez à autonomiser la personne.
   –   Mettez en avant les forces de la personne.
   –   Valorisez la relation d'aide.
· Une approche centrée sur le survivant place la sécurité, les souhaits et les intérêts du survivant en premier, au-dessus de toute autre considération.
· Adopter une approche centrée sur le survivant exige qu’une organisation parle avec le survivant et l’écoute d’une manière adaptée à chaque individu.
· Une approche centrée sur le survivant implique que le bien-être du survivant doit être priorisé par rapport à d’autres actions telles que les exigences de signalement interne, la protection de la réputation d’une organisation, la réalisation d’un processus d’établissement des faits ou le signalement d’une préoccupation ou d’un incident aux autorités légales.
· Lorsqu’un survivant est un enfant, l’intérêt supérieur de l’enfant fait également partie de l’approche centrée sur le survivant.

[bookmark: _Toc177924906]

Autres informations
[bookmark: _Toc177924907]Politiques connexes
Les politiques suivantes sont des politiques complémentaires qui doivent être examinées conjointement avec la politique de protection et de PSEAH. Votre organisation peut disposer de certaines ou de l’ensemble de ces politiques. Supprimez ou modifiez selon le cas :
Code de conduite
Lutte contre la corruption et les pots-de-vin
Politique de signalement
Politique de sûreté et de sécurité
Politique de lutte contre le harcèlement et les intimidations
Politique relative à l’esclavage moderne
Politique de recrutement
Politique de gestion des plaintes
Manuel du personnel

[bookmark: _Toc177924908]Glossaire (votre organisation peut souhaiter inclure davantage de termes pour plus de clarté)

Prépondérance des probabilités – fait référence à la norme de preuve couramment utilisée dans les enquêtes administratives relatives à l’exploitation, aux abus et au harcèlement sexuels, selon laquelle les éléments de preuve soutiennent davantage la conclusion que l’inconduite s’est produite que l’inverse.
Intérêt supérieur de l'enfant – la considération primordiale doit être accordée au bien-être de l’enfant dans toute action le concernant, en raison de sa dépendance, de sa maturité, de son statut juridique et souvent de son « absence de voix », en équilibre avec l’équité procédurale.
Enfant – désigne toute personne âgée de moins de 18 ans.
Préoccupation / plainte – désigne les informations fournies, que ce soit par une victime-survivant(e) ou toute autre personne (source), indiquant un comportement pouvant constituer une violation des politiques ou procédures de l’IDRC, mais qui n’a pas encore été évalué.
Confidentialité – se réfère à deux aspects d’une enquête SEAH. Le premier concerne la victime-survivant(e), qui doit être pleinement informé(e) de tous les aspects du processus d’enquête et doit donner son consentement éclairé. Le second concerne l’accès et la diffusion des informations, où l’équipe d’enquête doit s’assurer que les informations nécessaires sont accessibles uniquement aux personnes autorisées, selon le strict principe du besoin d’en connaître.
Ne pas nuire – fait référence au principe éthique directeur selon lequel les organisations doivent s’abstenir de causer tout préjudice tout en s’efforçant de faire le bien. Il vise à minimiser les conséquences négatives non intentionnelles lors de la fourniture d’un soutien ou de financements.
Consentement éclairé – comprend trois composantes : la compréhension, le caractère volontaire et l’autorisation exprimée. Les victimes-survivant(e)s doivent recevoir toutes les informations relatives au processus d’enquête, à l’utilisation des informations, aux risques et avantages potentiels, et avoir indiqué qu’elles comprennent les informations les concernant (compréhension).
Les victimes-survivant(e)s doivent donner leur consentement volontairement, sans influence ni contrainte d’autrui, et peuvent changer d’avis quant à leur participation à l’enquête à tout moment.
Protection – désigne la prévention et la réponse à l’exploitation, aux abus ou au harcèlement sexuels, ainsi qu’à toute forme plus large de violence, d’exploitation et d’abus.
SEAH / PSEAH – SEAH désigne l’exploitation, les abus et le harcèlement sexuels (voir définitions ci-dessous). PSEAH désigne la protection contre le SEAH et comprend toutes les mesures prises par les organisations pour prévenir, dans la mesure du possible, le SEAH.
Exploitation sexuelle – désigne tout abus réel ou tentative d’abus d’une personne en situation de vulnérabilité, de pouvoir différentiel ou de confiance, à des fins sexuelles, y compris, mais sans s’y limiter, le fait de tirer un profit financier, social ou politique de l’exploitation sexuelle d’autrui. Cela inclut notamment le sexe transactionnel, la sollicitation de sexe transactionnel et les relations exploitantes.
Abus sexuel – désigne toute intrusion physique réelle ou menacée de nature sexuelle, qu’elle soit commise par la force, la contrainte ou dans des conditions inégales. Cela inclut le mariage forcé et l’esclavage sexuel, ainsi que toute activité sexuelle avec un enfant (toute personne âgée de moins de 18 ans).
Harcèlement sexuel – désigne tout comportement non désiré de nature sexuelle, pouvant inclure, sans s’y limiter, des suggestions ou exigences sexuelles, des demandes de faveurs sexuelles ainsi que des comportements ou gestes sexuels, verbaux ou physiques, qui sont ou pourraient raisonnablement être perçus comme offensants ou humiliants.
Personne mise en cause – désigne la personne contre laquelle l’allégation, la préoccupation ou le soupçon a été formulé.
Fondé – désigne la conclusion d’une enquête selon laquelle il existe suffisamment de preuves, sur la base de l’évaluation de la « prépondérance des probabilités », pour établir la survenance d’une inconduite ou d’un incident de SEAH.
Approche centrée sur la victime / le survivant – une approche centrée sur la victime ou le survivant crée un environnement de soutien dans lequel les droits et les souhaits de la victime-survivante sont respectés, sa sécurité est assurée autant que possible, et elle est traitée avec dignité et respect, en équilibre avec l’équité procédurale.
Non fondé – désigne la conclusion d’une enquête selon laquelle les preuves disponibles sont insuffisantes pour permettre de mener l’enquête à son terme, ou insuffisantes pour établir la survenance d’une inconduite pour diverses raisons. Une telle conclusion ne signifie pas nécessairement que l’allégation est fausse.
Victime / Survivant(e) – désigne une personne ayant subi un SEAH, y compris celles qui s’identifient elles-mêmes comme victime ou survivant(e). Le choix d’identification d’une personne (comme victime ou survivant(e)) sera respecté.
Approche de tolérance zéro face à l’inaction – désigne une approche qui n’autorise ni n’accepte aucune forme de violation, de comportement indésirable ou d’actes d’exploitation, d’abus et de harcèlement sexuels (SEAH), et qui garantit que toutes les allégations sont prises au sérieux, font l’objet d’enquêtes et, lorsque celles-ci sont confirmées, donnent lieu à des mesures disciplinaires, y compris le licenciement.

	

	


	

	


1/5

image1.png
=




image2.png
=




